DEP


Le DEP (Diplôme d’entraîneur provincial) du Québec vise les deux objectifs suivants :

d’avoir les connaissances minimum pour permettre aux titulaires de pouvoir officier en Ligues AAA ( LSEQ) aussi         bien au niveau juvénile que senior de pouvoir accéder à la Licence B

	
	

	Compétence générale
	· Technico-tactique

Le titulaire a acquis les connaissances de bases au niveau du fonctionnement en équipe, il est capable de les comprendre et de les appliquer (savoir résoudre un problème). Il n’a pas encore obligatoirement la capacité d’analyse ni de synthèse

· Préparation Physique

Le titulaire a acquis les connaissances de base au niveau des filières énergétiques ainsi que de l’approche des méthodes modernes de préparation physiques. De plus, il a été sensibilisé à la problématique de planification au Québec

· Préparation mentale

Principes de bases de la gestion individuelle et de groupe



	Conditions d’admission
	· Avoir plus de 18 ans (dans l’année du cours) 
· Signer une déclaration de bonne condition physique et être apte physiquement à suivre l’entièreté du stage 
· Être titulaire du diplôme entraîneur animateur certifié (ou équivalence) 
· Être titulaire du diplôme : Intro à la compétition A décerné par le ministère 
· Avoir au minimum une année d’expérience        APRES OBTENTION DU DIPLÔME ENTRAINEUR ANIMATEUR CERTIFIE dans un club reconnu par la FSQ (lettre signée par le président du club) 
· Acquitter les droits d’inscription pour la date prévue

	Organisation
	· Formation en internat pendant trois jours (100% de présence, les candidats logent sur place). Le non respect de ces obligations entraînera l’exclusion du candidat 
· Formation centralisée par la FSQ 
· Stage pratique en région avec au minimum deux visites du maître de stage et remise d’un rapport de stage 
· Évaluation pratique en septembre dans le cadre d’un sport-études (une demie journée)



	Évaluation
	Les candidats seront évalués :

· Sur base d’un examen pratique de 25 minutes portant sur la présentation d’un exercice de type analytique et un exercice de type forme de match  (60%) 
· Sur base d’un examen écrit (directement à la fin des 3 jours de formation) portant sur les matières principales (20%) 
· Sur base d’un rapport de stage (remis obligatoirement avant l’examen pratique) (20%)

Pour la note totale, les candidats obtenant :

· Moins de 60 % 

      ( échec (reprise du cours en entier)

------------------------------------------------------------

· 60 à 64 % et 50 à 59 % à l’examen pratique  

 ( réussite du DEP mais pas d’accès à la Licence B (possibilité de réévaluation de l’examen pratique)

-------------------------------------------------------------

· 65 % et  60 %  à l’examen pratique

 ( réussite du DEP plus éligibilité au cours de la Licence B


